
GRAND CONSEIL NEUCHATELOIS 
 
 
 

DJSC 
Date: 21 mai 2013 
 
Type de proposition: Amendement 
 
Rattaché à:      ad 13.010 
 
Auteur-e-s: Commission "Loi sur le sport" 
 
Titre: Projet de loi sur le sport (LSport) 

 
Article 12 
L'éducation physique et sportive à l'école publique dans le cadre du sport obligatoire est 
régie par la législation fédérale et la législation scolaire cantonale. 

 
Signataire-s 

HOSTETTLER Christian 
(président de la commission) 

 

 


